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Å Les constats de départ : avec la numérisation, la santé devient un enjeu
géostratégique majeur. Dans ce contexte, le déploiement delôIAet de la
robotisation en santé sont irréversibles

Å Ce déploiement va impacter massivement les prises en charges courantes
et tous les segments de la médecine recourant directement au numérique
et à la robotique.

Å La régulation positive du déploiement de lôIAet de la robotisation en
santé : la biologie est un secteur-clé pour comprendre cette
transformation.

Å Lôinitiative ETHIK-IA : capitaliser sur les démarches engagées dans le
cadre de la Chaire Santé de Sciences Po, de lôInstitutDroit et Santé de
Paris-Descartes et de lôADIJ. Une démarche qui vise dôabordà tenter
dô®claireret susciter le débat public.

Å Une rupture majeure en France avec lôavis du CCNE le 25 septembre
dernier.

Introduction



- Machine Learning, Deep Learning et
algorithmique génétique. Retour à John
HOLLAND et David GOLDBERG

- Le courant delôArtificial Life

- De la métaphore au « réel » : 
algorithmique génétique et génétique 
algorithmique 

- Un Point de contact en 3D et à double 
effet de diffusion

- Une « bombe » bioéthique ? En revenir à 
Elon Musk ?

1. La biologie a pr®c®d® lôIA: mon ami 

le BLOB !



2. Le Big Data : mythes 

et réalités



- Une apparente clarté opérationnelle : la collecte
massive de données. Le lien avec les objets connectés.

- Une apparente clarté juridique : cadre national, RGPD 
et protection des données personnelles

- Une apparente clarté en terme santé publique : le Big
Data est un vecteur majeur dôavanc®espour la qualité des
soins, les droits des patients et la connaissance scientifique

2.1. Le Big Data : lôapparence de la clart®



- Le Big Data : une notion non neutre et des approches binaires dans le
débat public

- Lôenjeuéthique : toutes les données de santé se valent-elles ?
Lôexempledes données génétiques. La loi bioéthique de 1994 a défini un
cadre juridique spécifique pour les fichiers informatiques ayant pour finalité
la recherche médicale, notamment génétique en mettant en place une
procédure dôautorisationpar la CNIL après avis dôuncomité consultatif
dôexpertschargésdôanalyserla méthodologie de la recherche.

2.2. Le Big Data : une réalité plus complexe



3. Les enjeux de la 

r®gulation de lôIA en 

santé

Les couveuses dans la trilogie Matrix 



-Lôautomatisation en 
biologie : une histoire 
ancienne !

- Une influence 
relativement ancienne ï
et croissante ïdes 
robots et de lôIA sur les 
corps humains y 
compris dans leur 
dimension psychique et 
génétique

- Le cadrage classique 
de la responsabilité du 
fait des choses et le 
régime spécial de 
responsabilité du fait 
des produits défectueux 
ont jusquôici permis 
dôencapsuler 
globalement les effets 
juridiques de cette 
influence

3.1. IA en santé et responsabilité



- Un cadre juridique qui marque ses limites avec 
lôav¯nement des çIA apprenantes » : un risque de 
développement devenu principiel ; une « garde » au 
sens de la responsabilité du fait des choses de plus en 
plus évanescente

-Lôinversion du Test de Turing et lôincitation 
complémentaire donnée à la reconnaissance de régimes 
de responsabilité « No Fault »

3.1. IA en santé et responsabilité


